
Sainte-Croix

municipalité

PREAVIS MUNICIPAL No 19-03

Sainte-Croix, le 7 février 2019

Au conseil communal de et à Sainte-Croix

Adoption d'un nouveau règlement sur la taxe de séjour et la taxe des résidences

secondaires

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Objet

Par le présent préavis, la Municipalité demande au Conseil communal de se prononcer sur la modification
de son règlement communal se rapportant à une harmonisation de la taxe de séjour touristique pour les
communes membres de l'Association pour le Développement du Nord Vaudois (ADNV).

Préambule

En 2017, la commission tourisme de l'Association pour le Développement du Nord Vaudois - ADNV, a
réalisé une synthèse des montants des taxes prélevées par les communes de la région. Après analyse, il a

été constaté que certaines communes n'avaient pas de règlement et une grande différence de tarifs. Elle
a donc proposé par le biais de la Région Yverdon-les-Bains Tourisme d'adopter un règlement homogène
par commune et de revoir les tarifs appliqués afin d'augmenter les revenus dédiés aux dépenses
touristiques.

Par ailleurs, les montants actuellement encaissés sont généralement inférieurs aux montants perçus par

les communes des régions touristiques voisines.

Changement du règlement

Notre règlement sur la taxe de séjour a été adopté par le Conseil communal le 10 décembre 2007,
abrogeant celui du 25 janvier 1993. Ces deux derniers règlements instituaient une taxe de séjour
intercommunale, l'adoption d'un nouveau règlement mettra fin à cette pratique et, par principe,

s'étendra à la région du Nord vaudois.

Pour information, le Conseil communal de Bullet a déjà adopté son nouveau règlement dans sa séance
du 30 octobre 2017 avec une entrée en vigueur au 1er janvier 2018. Il existe donc actuellement une

disparité sur le Balcon du Jura. A part Bullet, il est à relever que les principales communes de la région du
Nord vaudois ont également validé leur nouveau règlement harmonisé,'à part Yverdon-les-Bains.
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Nouveau tarif, comparaisons

En rapport avec le règlement existant les principales modifications sont :

•^ Hôtel, motels, auberges, etc. augmentation Chf3.00aulieudeChf1.80/Chf2.00

^ Instituts, colonies diminution Chf1.00aulieudeChf1.30

^ Campings augmentation Chf1.50aulieudeChf1.20
^ Chambres d'hôtes et B&B, gîtes augmentation Chf2.00aulieudeChf1.80
^ Chambres meublées tarifs appliqués à la semaine ou au mois
^ Locataires de chalets, appartements diminution de 10% à 7% au minimum Chf60.-/mois
^ Locataires+60 jours 15% du loyer au minimum Chf 180.-

Pour information, les taxes de séjour encaissées en 2018 se montent à Chf 56'000.~. Selon notre

estimation, les nouveaux tarifs de cette harmonisation laissent apparaître une augmentation d'environ

Chf 17'000- pour s'élever à Chf 73'000.- par année.

Outre les tarifs harmonisés, il n'y a pas de modifications notaires à relever si ce n'est l'article 13 qui traite
de l'affectation de la taxe. En effet, la Municipalité n'a pas souhaité indiquer de clé de répartition comme
cela a été fait dans le règlement existant. Cela permettra de décider de l'affectation des taxes perçues
selon les projets et de ne pas définir à l'avance une répartition précise. La Municipalité souhaite garder la
possibilité de soutenir les entités locales comme les sociétés de développements régionales.

CONCLUSION

Fondés sur ce qui précède, nous avons l'honneur de vous demander, Monsieur le Président, Mesdames et

Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante :

LE CONSEIL COMMUNAL DE SAINTE-CROIX

sur proposition de la Municipalité, entendu le rapport de sa Commission et considérant que cet objet a
été régulièrement porté à l'ordre du jour,

décide:

- d'adopter le nouveau règlement communal sur la taxe de séjour et sur la taxe sur les résidences

secondaires.

- Le nouveau règlement abrogera, dès l'entrée en vigueur, le règlement intercommunal sur la taxe de

séjour du 17 décembre 2007.

Au nom de la Municipalité :

c\
Le Syndic : Le\Sedréta|re :

V
F.THEVENAZ S.CHAMPOD

Annexes : Nouveau règlement à approuver

Ancien règlement de janvier 2008

Délégué municipal : M. LioneI-Numa Pesenti
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